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ARTICLE 24 — COPRQF
Dans le cas ou le bien Ig
de parties communes ou de l'usage @ espaces SErvices ou d’ équipements communs, le BAILLEUR et

le PRENEUR conviennent que les charges ou les cotlsations afférentes & ces parties communes seront a
la charge exclusive du :

PRENEUR (locataire) OUI[ ]
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